
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   2 juin 2022

DCM N°   22-06-02-8

Objet : Action socioéducative : attribution de subventions à diverses associations 
sportives, culturelles et d'éducation populaire.

Rapporteur:   M. TAHRI

1. Subventions à divers projets socioéducatifs

Comme chaque année, la Ville soutient des actions socioéducatives dont les objectifs sont
d'animer les quartiers de la Ville, sensibiliser les citoyens sur des thématiques spécifiques,
accompagner et initier les jeunes publics et favoriser la solidarité et le renforcement du lien
social.

Parmi les projets ici concernés (voir les détails dans le tableau annexé), certains reprennent
après  plusieurs  annulations  ou  aménagements  dus  à  la  crise  sanitaire. D’autres  sont  de
nouveaux projets émergeant de la volonté des associations de diversifier l’offre d’animation
socioculturelle et festive proposée aux habitants.

A noter que le projet de Fête du Court Métrage porté par l'association Cycl-One est cofinancé
par le service Action Culturelle à hauteur de 1 500 €.

Pour l'ensemble de ces projets il est proposé d'accorder des subventions pour un montant total
de 36 170 €.

2. Subvention pour le projet découverte du Rugby dans le cadre de l’Ecole des Sports

En  complément  de  son  action  quotidienne  d'animation  des  quartiers,  l’
Ecole des Sports de la Ville de Metz développe des projets spécifiques auprès de certains de
ses jeunes. Cette démarche s'inscrit pleinement dans le projet soutenu par l'Etat dans le cadre
du  Contrat  de  Ville  2015-2022.  Elle  vise  à  répondre  par  la  pratique  sportive  à  des
problématiques  d'insertion sociale et  professionnelle  mais aussi  à  réduire les  inégalités en
favorisant l'accès aux pratiques sportives à tous les publics. 



Un  projet  " découverte  du  rugby  pour  les  jeunes  des  Quartiers  Prioritaires  de  la
Politique de la Ville " est développé depuis plusieurs années en lien avec le club Rugby Club
Metz Métropole.  Le projet a déjà été mené en 2019-2020 et suspendu en 2020-202l pour
cause de crise sanitaire. Le Rugby Club de Metz Métropole a pour volonté de faire découvrir
l'activité rugby auprès des jeunes de quartiers prioritaires de la Ville de Metz. A ce titre, elle
s'appuiera sur l'Ecole des Sports de la Ville de Metz en proposant des séances pour les jeunes
de 9 à 11 ans de février à juin 2022. Le projet se découpera en plusieurs phases permettant
aux jeunes une découverte au sein de leur gymnase, en premier lieu, puis dans un second
temps, une rencontre inter secteurs au club. Ce tournoi sera aussi l’occasion pour les jeunes de
l’Ecole des Sports de pratiquer avec des jeunes du clubs.

De plus, l’objectif pour le club est de licencier au club certains jeunes des quartiers de 9-11
ans en leur proposant d'intégrer des séances d'entrainement du club dès le mois de mai de
manière gratuite. 
Le coût global du projet est estimé à 3 125 €. Le club sollicite une subvention de la Ville de
Metz de 1 000 €. 

3. Subvention pour l’aide à l’investissement des associations socioculturelles

Comme chaque année, il est proposé de soutenir les associations qui souhaitent investir dans
du matériel nécessaire à la mise en œuvre de leurs actions d’animation des quartier, d’accès
aux loisirs culturels et sportifs ou encore d’éducation à l’environnement. Afin de s’adapter au
mieux aux besoins des associations, deux sessions annuelles sont désormais proposées et pour
cette  première  en  2022,  il  est  proposé  de  soutenir  à  cet  effet  l’investissement  du  Centre
Familial, social et culturel de Magny en lui attribuant une subvention de 1 965 €., ainsi que la
MJC Metz Sud en lui attribuant une aide de 2 233 €.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment pris en ses articles L1611-4 et
L2541-12,
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations
VU  les demandes de subventions formulées auprès de la Ville de Metz par les associations
socioéducatives messines
VU  les  avenants  et  conventions  d'objectifs  et  de  moyens  liant  la  Ville  de  Metz  et  les
associations socioéducatives messines, 

CONSIDERANT la  volonté  de  la  Ville  de  Metz  de  soutenir  les  actions  éducatives  en
direction  de  la  jeunesse,  d’encourager  le  développement  du  lien  social,  de  favoriser
l'animation des quartiers et de soutenir l’implication des étudiants dans la vie de la cité,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ



DECIDE :

- D’ATTRIBUER les subventions suivantes aux associations mentionnées ci-dessous
pour un montant total de 41 368 € :

Au titre de l’animation socioculturelle des quartiers messins :

- La Cavavanne 4 000 €
- Cycl-One 6 000 €
- Club pour l’UNESCO Jean Laurain - Metz 1 000 €
- Vallières en fête 3 000 €
- Association pour la Gestion de l’Espace Corchade 3 170 €
- Groupe Folklorique Lorrain de Metz 1 000 €
- Oui Vivre en Outre-Seille 1 000 €
- Association de la Fondation Etudiante en Ville 4 000 €
- Association des Petites Cantines 5 000 €
- Le Quai Centre Social Sablon 3 000 €
- Prétexte 5 000 €

Au titre des programmes d’éducation par le sport en lien avec l’Ecole des Sports :

- Rugby Club Metz Metropole 1 000 €

Au titre de l’aide à l’investissement :

- Centre Familial Social et Culturel de Metz Magny 1 965 €
- Maison des Jeunes et de la Culture Metz Sud 2 233 €

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et
pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification, les conventions
et  les  avenants  portant  rappel  de  l’objet  de  la  subvention,  de  ses  conditions
d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie,
en cas de non-respect de son affectation ou de non-réalisation du projet.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2022.

Service à l’origine de la DCM : Jeunesse, Education Populaire et Vie Etudiante 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 34 Absents : 21 Dont excusés : 16

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 











































 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : Rugby Club de Metz Moselle 

 

Domiciliée et représentée par : Sébastien LEINHEISER 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à Metz  

Le 22 mars 2022  

 

 



 
 

AVENANT N°1     
 CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION RUGBY CLUB DE METZ 
N°2022C074 

 
 
 

Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Bouabdellah TAHRI, Adjoint au Maire, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération en date du 02 juin 2022 ci-après désignée par 
les termes « la Ville»,, 

 
d’une part, 

 
 Et 
 

2) L’Association dénommée RUGBY CLUB DE METZ, représentée par son Président, M. 
Sébastien LEINHEISER agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par les 
termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PRÉAMBULE 

 
Par délibération en date du 20 janvier 2022, le Conseil Municipal de la Ville de Metz a approuvé la signature 
d'une convention d’objectifs et de moyens pour l'année 2022 avec ladite Association, ainsi que le versement 
d'une subvention de fonctionnement. 
 
La convention prévoit dans son article 5 la signature d’avenants pour le versement de subventions de 
fonctionnement ou pour le financement de projets spécifiques. 
 
L’Association RUGBY CLUB DE METZ a pour volonté de faire découvrir l'activité rugby auprès des 
jeunes de quartiers prioritaires de la Ville de Metz. A ce titre, elle s'appuiera sur l'Ecole des Sports de la 
Ville de Metz en proposant des séances pour les jeunes de 9 à 11 ans de février à juin 2022.  

 
Le présent avenant a pour objet d’abonder le soutien financier de la Ville de Metz à l'Association au titre de 
la mise en place d'un projet permettant la découverte du rugby pour les jeunes des Quartiers Prioritaires de la 
Politique de la Ville.  
 

 
ARTICLE 1   
 
Les articles 2, 3 et 4 de la convention d’objectifs et de moyens sont complétés comme suit : 
 
Articles 2, portant sur les « Objectifs »  
En complément des projets mentionnés dans la convention d’objectifs et de moyens 2022, l'Association 



développera un projet rugby spécifique avec comme objectifs de :  
-  faire découvrir le rugby aux jeunes des Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville et donner 

goût à la pratique du rugby pour certains d'entre eux ;  
-  licencier au club certains jeunes des quartiers  

 
Articles 3, portant sur les « Missions générales »  
 
Le projet se découpe de la manière suivante :  

 

•  Vacances de février 2022 : 2 séances de découverte du rugby par quartier (Bellecroix, Hauts-de-
Vallières, Sablon Sud, Sablon Nord, Patrotte et Borny)  

 

•  Vacances avril 2022 : organisation d’une journée inter-secteurs  
 

•    Mai 2022 : bilan sur les sessions pour déterminer les objectifs et modalités de mise en place pour 
la rentrée  
 

•  Septembre 2022 :  Mise en place de créneaux hebdomadaires sous forme de cycles en fonction du 
bilan réalisé en juin 2022  

 
Le Rugby Club de Metz mettra à disposition un éducateur sportif pour 20 jeunes. Il animera les séances dans 
les quartiers. Il sera accompagné, pour la gestion de groupe, par un éducateur sportif de l'Ecole des Sports de 
la Ville de Metz.  
 
De plus, le Rugby Club de Metz pourra être amené à intervenir ponctuellement dans le cadre de la 
préparation au Raid aventure. 
 
Article 4, portant sur les « Crédits de fonctionnement » : 
Concernant ce projet, la municipalité a décidé d'accorder une subvention de 1 000 €. Celle-ci s'inscrit en 
complément de la subvention de fonctionnement qui est attribuée au Rugby Club de Metz pour l'année 2022. 

 
ARTICLE 2 
 
A l'exception des modifications opérées au titre du présent avenant, toutes les autres dispositions de la 
convention d'objectifs et de moyens 2022 demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet. 

  
    
 

Fait à Metz le 28 avril 2022, en 3 exemplaires 
   
 
 
 

 
Le Président            Pour le Maire 
de l’Association Rugby Club de Metz                               L'adjoint déléguée  

      
 
 
 
 
 

Sébastien LEINHEISER                    Bouabdellah TAHRI 


